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ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, des tarifs 

journaliers et dotations budgétaires des établissements du 

dispositif adulte handicap de l'association SAUVEGARDE 58 

N° D 2025 - 943 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la santé publique ; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles (C.A.S.F}; 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil 

départemental en date du 11 décembre 2023 autorisant la signature du C.P.O.M d'une 

durée de cinq ans, de 2023 à 2027, entre le Conseil département de la Nièvre et la 

SAUVEGARDE 58, effectif à compter du 1
er janvier 2023; 

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (C.P.O.M} 2023-2027 

conclu entre le Département de la Nièvre et l'association SAUVEGARDE 58 signé en 

date du 26 janvier 2024 déterminant la mise à jour des tarifs journaliers relevant de la 

compétence départementale; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur Général Adjoint des Solidarités, 

de la Culture et du Sport, 

ARTICLE 1: 

A RRÊT E -

Pour l'exercice budgétaire 2026, les ressources allouées issues de 

produits de tarification pour les établissements du dispositif adulte 

handicap de l'association SAUVEGARDE 58 sont les suivantes: 

D.G.A.S.C.S. - Direction de l'autonomie - Éts et Services PA-PH - Hôtel du département 58039 NEVERS CEDEX - Tél. 03.86.60.68.89 







Publié le 22/12/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


